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4" Boniface de Challant, qui suit : 
5° Jacques de Challant, tué au siège de Carignan ; 
6" François de Challant ; 
7° Amé de Challant qui, de son mariage avec Louise de 

Miolans, eut trois fils, Jacques, Guillaume et Jean, ce dernier 
mort évêque de Genève. L'aîné, Jacques de Challant, devint 
comte de Challant à la mort de son cousin François ; l'investi
ture est de 1456. Remarié le 25 septembre 1441 avec Jeanne 
Andrevet, Jacques de Challant en eut : Louis, François, Nicolas, 
Antoine et Jaquème. Marié lui-même à Marguerite de la 
Chambre, l'aîné de ces enfants, Louis de Challant, mourut en 
laissant trois fils et deux filles, Louise et Françoise. Ce sont ces 
enfants dont le chanoine Georges de Challant fut tuteur. 

VIII. Boniface de Challant, seigneur de Fenis, Ayma-

ville, etc., maréchal de Savoie, marié à Françoise de Rous-

sillon, dont il eut : 

i° Boniface de Challant, qui continua la branche des 
seigneurs d'Aymaville et Montbreton. Parmi les enfants de son 
second mariage il eut un fils nommé Jean. Cette branche 
s'éteignit au xvie siècle avec Charles de Challant, tué en Flandres, 
au service de Charles, duc de Savoie, dont il était conseiller et 
gentilhomme ordinaire ; 

2° Amédée de Challant, qui suit ; 
3° Catherine de Challant, mariée à Urbain de Villette, 

seigneur de Chevron en Savoye. 
4° Bonne de Challant, mariée à Jean Alleman, seigneur 

d'Uriage en Dauphiné. 

IX. Amédée de Challant. Par lettres datées, à Thonon, 

du 3 mai 1410, Amé VII, duc de Savoie, avait inféodé en 

toute justice à son père, Boniface de Challant, la seigneurie 

de Varey, qui, domaine primitif de la maison de Coligny, 

était passé successivement à la maison de Genève, au 

dauphin de Viennois, à la couronne de France, enfin en 

1354 aux ducs de Savoie. Par son testament, Boniface la 

laissa à Amédée qui, en prenant le titre, devint chef de la 

branche des seigneurs de Varey. 


